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PROJET           
ASSOCIATIF 

" Rien ne se crée sans les hommes  
et rien ne dure sans les institutions " 

Robert SCHUMAN 

L’URIOPSS partage ce constat : l’action et l’engagement en faveur des 
personnes en situation de fragilité requièrent la solidité des Institutions         
et la vigueur de l’engagement de personnes capables de convictions fortes, 
d’initiative et de fidélité à des valeurs de solidarité    

Unir les associations pour développer les solidarités 



 

Présentation 
 

 

 

Association loi 1901 créée en 1948, l'URIOPSS (Union Régionale interfédérale 
des organismes privés sanitaires et sociaux) des Pays de la Loire regroupe et 
soutient dans leur développement et leur fonctionnement les organismes 
sanitaires, sociaux et médico-sociaux privés à but non lucratif de la région. 

Elle rassemble aujourd'hui 300 organismes privés non lucratifs, assurant la 
gestion de plus de 800 établissements et services, ainsi que des missions 
caritatives au service des personnes fragilisées par des situations de handicap, 
de maladie, de dépendance. 

Les adhérents de l’URIOPSS sont les personnes morales des organismes 
privés à but non lucratif et les établissements et services qui leurs sont 
attachés. Ils agissent dans les domaines de l’enfance et de la famille, de 
l’insertion et de l’exclusion, de la santé, du travail social, du handicap et des 
personnes âgées. 

L’URIOPSS des Pays de la Loire est membre de l’UNIOPSS, Union Nationale 
reconnue d’utilité publique, qui regroupe 100 adhérents nationaux et 
fédérations, et les 23 URIOPSS régionales. 

« Unir les associations pour développer les solidarités »  est la vocation et 
la première mission de nature politique exercée par ce mouvement d’ampleur 
nationale. 
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� Unir et fédérer 

� Veiller et anticiper 

� Représenter 

� Promouvoir et défendre 

� Informer et former 

� Accompagner l’action           
et le changement 

NOS MISSIONS 

Nos enjeux et                          
nos défis pour l’avenir 
 

 

Les questions, les thématiques dont l’URIOPSS aura à se saisir pour mener à bien 
son ambition stratégique relèvent notamment des objectifs suivants :  

→ La transmission des valeurs et de promotion de la généreuse solidarité, 

→ L’observation des besoins sanitaires, sociaux et médico-sociaux avec un 
développement de la fonction de veille, d’anticipation et de prospective, 

→ La consolidation des modes de financement de l’URIOPSS et de ses 
principes, dans ce contexte de fortes contraintes budgétaires, 

→ L’amplification de la participation des personnes accompagnées à tous les 
niveaux de consultation et de décision possibles, 

→ La valorisation du fait associatif et le soutien au bénévolat, 

→ L’accompagnement des adhérents, à la fois sur la dimension stratégique, 
les défis de l’évolution professionnelle des métiers et l’accompagnement 
des dirigeants, 

→ L’implication de la société civile et la question de la complémentarité de son 
action avec le monde professionnel, 

→ L’innovation sociale sur des questions aussi transversales que la lutte 
contre la solitude. 
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Notre ambition               
stratégique 
 

 

En réunissant  

 associations,  

   fédérations,  

     fondations,  

       mutuelles,  

l'URIOPSS privilégie  « le travailler ensemble », en valorisant la diversité 
et la richesse des acteurs et des territoires. 

 

L’URIOPSS veut 
promouvoir une Société de 
droit, solidaire, fondée sur 
la cohésion sociale 
incarnant les valeurs 
qu'elle reconnait : 

� La primauté de la 

personne (sa dignité, 
sa liberté) 

� La solidarité 

� L'engagement 

� L'altérité 

� La démocratie 

� Le pouvoir d'agir. 

 Ce projet de société défendu par notre Union doit permettre : 

◊ la prise en compte par les politiques publiques des personnes de tous 
âges, fragilisées par certaines situations : le non accès aux droits, 
l’exclusion sociale, le handicap, la dépendance, la maladie.... 

◊ l'accès aux droits, l'exercice de la citoyenneté des personnes, 

◊ un parcours d'accompagnement social ou médico-social, de soins 
dans le respect de la liberté et de la dignité intrinsèque de chaque 
personne, 

◊ la valorisation de l'action non lucrative de solidarité, signe visible de 
l'engagement désintéressé des individus et des institutions. 
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L'URIOPSS se veut un mouvement d'union et de cohésion     

entre les organismes à but non lucratif des secteurs sanitaires, sociaux et 
médico-sociaux, sur le territoire des Pays de la Loire, afin de développer 
une action politique et technique concertée, organisée, qui favorise et 
améliore : 

La réussite de cette ambition dépend de la volonté                                     

et de la capacité de l'URIOPSS à : 

◊ Soutenir et éclairer ses adhérents pour améliorer les modes 
d'accompagnement des personnes fragiles, 

◊ Favoriser l'innovation sociale, 

◊ Être un interlocuteur écouté des pouvoirs publics, 

◊ Sensibiliser les Ligériens aux questions de solidarité et développer 
leur capacité d'engagement au service des plus fragiles. 
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◊ la vie des personnes et la qualité de l'accompagnement, 

◊ les échanges entre adhérents, 

◊ la coopération intersectorielle, 

◊ la cohérence des politiques publiques. 



 

Nos axes stratégiques 

Finalités 

Transmettre notre vision d’une société solidaire, de ses enjeux et de ses bienfaits, 
sensibiliser nos concitoyens à la réalité sociale, au fait associatif sanitaire et social, 
c’est exercer notre fonction tribunitienne. Faire avancer la solidarité et faire reculer 
la pauvreté par la force du dialogue civil et le militantisme, c’est signifier que les 
organismes à but non lucratif membres de l’URIOPSS sont acteurs à part entière 
de la démocratie. 

Dans le souci constant porté par l’union régionale d’attention aux plus fragiles, 
nous souhaitons structurer nos relations avec les pouvoirs publics pour faire 
progresser l’idée que la solidarité « est à la fois une nécessité immédiate, 
économique et humaine, et un investissement de long terme. » (cf. appel inter 
associatif : Investir sur la solidarité). 
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AXE1 Construire des  
réponses appropriées 

Pour faire face aux enjeux de la prise en charge globale de la personne et mieux 
anticiper les mutations, construire avec et pour nos adhérents des réponses 
appropriées, en valorisant les expertises et les expériences de chacun. 

Finalités 

Le défi de la qualité de l’accompagnement des personnes en situation de fragilité 
et de leurs évolutions, celui de leur intégration dans la société et de leur accès à 
une pleine citoyenneté, requièrent une constante mise en réseau et une synergie 
des acteurs. L’URIOPSS a l’ambition de faciliter cette démarche et d’insuffler un 
esprit de coopération. 

AXE 2 Transmettre notre         
vision de la société 

Porter nos valeurs, notre vision de la société et les aspects de transversalité à 
l’œuvre en : 

� Aidant les pouvoirs publics à construire les politiques de solidarité adaptées 
aux situations des personnes en situation de fragilité dans chaque territoire. 

� Communiquant de façon diversifiée auprès des médias et du grand public. 



 

Trois axes stratégiques indissociables et complémentaires : 

♦ Ils ont pour dénominateur commun l’accompagnement des personnes en situation 
de fragilité et la prise en compte de leur expression. 

♦ Ils sont reliés, complémentaires et constitutifs les uns des autres et ont tous 
vocation à être utiles aux adhérents et à s’appuyer sur leurs besoins et 
contributions . 

♦ Ils sont à mettre en perspective avec l’élaboration des politiques publiques 
nationales, régionales et locales. 

Pour leur mise en œuvre au nom de tous, ils nécessitent un cadre économique solide. 

Finalités  

L’URIOPSS se veut un lieu de cohérence et d’unité sur la région des Pays          
de La Loire. 

La défense du secteur non lucratif de solidarité et de la vie associative comme 
modèle pertinent, pour entreprendre auprès des personnes fragiles implique unité 
et cohérence entre ceux qui défendent et mettent en œuvre ce modèle. 

Cela passe par des collaborations et des partenariats étroits. 
 

Nous souhaitons ainsi améliorer la coopération au sein du secteur sanitaire et 
social en renforçant nos liens politiques et techniques avec : 

◊ les fédérations sectorielles 

◊ les coordinations associatives 

◊ les autres URIOPSS. 

7 

AXE 3 Unir nos forces 

Établir avec les Fédérations, les autres réseaux (Conférence Permanente des 
Coordinations Associatives/ Économie Sociale et Solidaire,…) et les adhérents 
nationaux des complémentarités portant sur des actions communes, des 
positionnements politiques partagés qui nous permettront  de renforcer l’efficacité de 
l’inter-fédéralité au profit de nos adhérents. 



Nous contacter 
URIOPSS Pays de la Loire 

4 rue Arsène Leloup, BP 98501 

44185 Nantes Cedex 4 
02 51 84 50 10 

secretariat@uriopss-pdl.asso.fr 
 

www.uriopss-pdl.asso.fr 

Le réseau URIOPSS - UNIOPSS - Unir les associations pour développer les solidarités 

Méthodologie 
 

 

La méthode engagée a permis d’associer l’ensemble des par�es prenantes à la 

réflexion : les adhérents réunis en ateliers lors de l’assemblée générale (juin 2012) 

et un comité de pilotage mixte (adhérents, administrateurs, salariées). 

Nos ressources 

L’ANIMATION  

LA FORMATION ET L’INFORMATION  

L’ACCOMPAGNEMENT TECHNIQUE  

LA COMMUNICATION 

LES MOYENS FINANCIERS  

LES RESSOURCES HUMAINES 

Avec le soutien de la Caisse d’Épargne Bretagne Pays de  Loire 


